
NATJO/'JS UNIES 

•• ,·DÈilA1'JDE :D'D-TSC;IP'l'~ON ~'~m qUESTIOr-i rioQVELLE À L',ŒtrJRE -~u JèrUR· ,:_:. 
. DE LA SEPTI EME SF..SSION C:RDINAIRE • : ; · , . 

• . :-QUES'J;IO.N PEOPOSEE. PAR L'UNION DES REPUBLlQT.IES SüCI.ALISTES -SOVIETI~UES 
' . . . . . . . . , . . . . . . . . . ~ . . . . ~ : 

- QUESIJ'ION DÈS_. Ivlt\SSACREs-DE PnrsoNNIERS DE GUERRE coREENà: ET CHINOIS ·coMMÏs PAR 
·; . •: U::S-AU'I'DRrr:Es MILITP. IR1i-'S DES ETATS- DrW:P DAJ.II$ "r, ' ILE DE PONGÂN'·---- •• •• :,· 

. .. ,, . 

Le t ~~è Èm. date du 20 a.é~bre 1952 ~;,;-~s~6~ a'u Pr~sid~~t de·11~Seîniibi~~ ·_. • 
_e,énsraie pa,r l e chef.E,joj_nt de la ·dél.egation de l'URSS à·la . .s~ptième,s.e.eeion 

de 1 1Aasemblée ~ênér~J..e . • 
c l! , •,. . : ;:" • . '. .•. ; ~ : ·. • "',~:: . , • .. ~• ••-

.. 
• : ': . . : , • • ' • · ; : : • 1 ·,:\ ~ • J :•·,~· 

Monsieur _ le Président, . . _ .,. . .. , 
·: I.a délégai:tcn;de l'URSS vous pr:i~ è..e faire 1nscri;·~ diurgence à ··,-, . . 

-i • ordre du J~tir dè • la s~pti~:rr.e ees~ion de i ' Aasamb1.ée g6n6:fe,lo de~ _Nat_i~ns 

Unies- la question suivante : • .. ·:· • ... •• • :_ . : ._·:-- .: • : •. • • 

• • 
11Q,uestio:ci°dee .. ma.sea.cres de :prisonriiera de _.~~~;~e ~~;·6en~ .:_et -~b·ih~i~·, .. _ • 

eèmmie par lee autortt,ée _militairEia -des . Etats-Unis dans 1 -~1:le ·de • 

Pcngan". 

Ia question a.ont la délégation de l 1tŒlSS demande l'inscription à l'ordre 

du Jour l'ev~t un earect~re d 1m:gence et de gravi t61 te.ne par ee nature rii.~me 

que ~a.r son :1ml)ortance interriationale · et il feudl.'ait qu'elle soit examinée 
eo.ne d6lei1 avant que l a pr~eente eeeeion de 1 1Aeaembl6è gén~ral e ne eoit 

interr ompue . 

La dél&gation de. l'tœsS Joint en aill'l.B:Xe -! la présente lettr~ un projet 

de résolution ainsi qu'une note explicative-. 
La délisat1on de l'URSS voue prie de prendre d 'urgence les mesures 

nécessaires :pour donner ·euite à la pr~sente cœmnunièation. 

(sign~) A. GROMYKO 
·Chef adjoint de la délégation ·de 1 1UBSS à 
la septième e~ssion de 11Aseembl~e générale 

• des rTAti ons lhieR 
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QtrnSTI0N DFS MASSACR:ES DE PRISONNIERS DE GU]!fil{E COREENS Er CHillOIS, 
COMMIS P.AR LFS At1rORrr.E3 MILITAIRES DES Et'ATS-UNIS D.ANS L t ILE DE PONG-AN 

Union des"F.épubliquea socialistes soviétiques : Projet de résolution 

L 1 Aeeemblée i:,~énér ale, 

Prenant acte ë..es nouveaux::raits ·relat1fa au.x représailles· inhumaines 

auxquelles les autorités militaires des Etats-Unis en Corée se sont livrées 

l.e i4 décembre.1952 a·ur la personne de prisonniers· de guerre coréens et chinois 

détenus dans ·1,fle de Pongan, et par suite desquelles· 82 d'entre eux ont été 

tués et 120 autres blessés •• 
' , 

• ! 

Considérant que ces massa~res dé ~risonniers de guerre coréens et chinois 

dans les camps w::éricains ;evêtent· le caractère d'une extermination systé;ma.tique 

des prièonniers de guirre , a:i.nei qu 'en témoignent les nonbreu:x: crinies ·comnis 
• • + • ,. 

paries autoritës milita~res des Eta?s-Ùnis si..r la . persorme de prisonniers 

de guerre détenue dans les Îles t~ KoJe, de CheJu et de Pongan, ainsi qu•à 

Puaan -et ailleurs , 

Condanne ces agissements criJ,Uinels des autori~és militaires des Etats-Unis 

en Corée, qui portent atteint~ a-ipc principea hwr.a.nitairea lee plue élémentaires 
·. . . . 

et aux préceptes de la morale universelle et qUi viQlent d'une façon flagrante 

les normes généralement aè.Jniaes du ~oit inter,national applicable· aux prison-
' ' 

ni.ers de . guer:re ; • 

Insiste pour que le Gouvernement des Etats-Unie prenne d'urgence dea 

mesure~ en vue de mettre un terme ·aux représailles ,auxquelles ses autorités 

mtlitairee_ se li~ent sur. la . personne de prisonniers de _gu.erré cor-éèns ,3t 

chinois, et pour qu 111 amène les coupables à répondre de -leurs crimes avec 

toute la rigueur néc~~eai~e. 
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D'après les renseis~ements dont on dispose et conformément aux communiqués 

transmis par les agences Associated Press et Reuter, Iee autorités militaires 

des Etats.Unie ont commis le 14 décembre 1952 un nouveau crime sur la personne 

des Coréens et des Chinois détenus d~ne le camp de prisonniers de 1'1le de 

Pongan. 

Lee gardes américaine du camp de prisonniers de l 'Ïle de Pongan ont tué 

82 prisonniers coréens et chinois et en ont blessé 120 autres, Ces représailles . . 
ont été dirigé~s contre des prisonniers qui réclamaient leur rapatriement. 

Selon les ini'ormatione de presse, un représentant du Commandement des 

forces armées des Etats-Unie en Corée a dQ reconna1tre que ce qui s'est produit . _,. 
-~. 

dans le camp d_e Po~an constitue"l'incident le plus grave et le plus cataetrophiquf' 

par eQe 0oosdqueQeoe1 qui •à1t J~1s ttt lieu cJnae un o~ êl$ prisonniers de 
. ; : . ' 

guerre allié". 

Le crime ".onnnie dans l 'Île de Pongan, de mfüne que les représailles barbares 

dont les prisonniers de guerre ont été victimes dans les campe des Îles de Koje 

et de Cheju, ainsi qu'à Pusan, -faits sur lesquels la .délégation de l'Union 

soviétique a déjà attiré' l 1attent1on de l'Assemblée générale-, re~tent le 

caractère d'une extermination systématique des prisonniers de guerre coréens et 

chinois dans les camps américains, par le Commandement militaire des Etats-Unie 

en Corée. 

Ce nouveau crime commis par les autorités militaires des Etate~Unis en Corée 

constitue une violation flagrànte des normes généralementadln1eeo dtt droit inteJ."llB.• 

tional applicable aux prisonniers de guerre, _violation à l'ésa~ de laquelle 

l'Organisation des Nations Unies ne peut et ne doit pas rester indifférente. 

Pour que soient prises d'urgence des mesures destinées à mettre un terme aux 

représailles dont les autorités militaires des Etats-Unis usent envers les 

prisonniers de guerre coréens et chinois, il est indispensable que l'Assemblée 

générale_examine sans délai la question proposée par la délégation de l'URSS eous~ 
" • titre: question des massacres de prisonniers de guerre coréens et chinois, 

commis par les autorités militair~e des Etats-Unis dans 1 1!1e de Pongan"~ 




